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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-34640

Département(s) de publication : 62
 Annonce n° 25-34640

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-34490

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de Montigny-en-GohelleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21620587200015N° National d'identification : 
MONTIGNY EN GOHELLEVille : 

62640Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

62Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ACHATS DE FOURNITURE SCOLAIRE ET DE MATERIEL PEDAGOGIQUEIntitulé du marché : 
39162110Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Achats de fournitures scolaires et de de matériels didactiques et de Description succincte du marché : 

jeux pédagogiques destinés aux enfants des écoles, de la garderie et des centres. Le titulaire est 
informé que la ...(voir DCE)

Les critères sont énoncés uniquement dans les documents du marché.Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Dans la rubrique "Objet du marché", après la mention "Accord-cadre mono attributaire à bons 
de commande pour l'achat de fournitures scolaires, de livres scolaires et de bibliothèque, de 
matériels didactiques et de jeux pédagogiques.", supprimer "Accord-cadre mono attributaire à 
bons de commande pour l'achat de fournitures scolaires, de matériels didactiques et de jeux 
pédagogiques."

27/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-34640
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